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(…)

Procura(ti)on faicte par Guill(aume) pendaries
travaill(eur) des filhols a jean pendaries
son fils

Ce jourd’huy vingt cinquie(sme) du mois de( )juin mil six
cens apres midy a( )vill(emur) estably en personne, guill(aume)
pendaries plus vieuls travaill(eur) des filhols lequel de gre
sans revoc(c)a(ti)on des aut(res) procur(ation)s par luy cy devant faicts
de nouveau a faict et constitue ses procur(eurs) sp(eci)als( )e(t)( )g(ener)als
l( )especialité ne desrogeant a la qualité ny au contr(air)e scavoir
est jean pendaries travaill(eur) dud(ict)( )lieu des filhols son( )fils
et( )jeanne pendaries sa filhe femme a anthoine …………… (un blanc)
travaill(eur) habit(ant) de( )villemur absent comme pre(san)t et ce par
expres po(u)r et au nom dud(ict) constituant et en( )ce q(ue) luy
touche concerne poursuivre les payemens her(itier)s e(t)( )bien tenans 
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de feu anthoine jean pendaries ^ d(ict) roudol son fre(re) au payment des
droicts q(ue) tant luy q(ue) sesd(icts) enfans peuvent avoir sur( )ses
biens comme ayant icelluy anthoine receu la moitie
de la constitu(ti)on d( )adot de feue anthoinette terrouse
femme quand vivoit dud(ict) constituant e(t)( )mere de( )sesd(icts)( )enfans
comme appert par l( )instrument de( )recognoissance sur( )ce faict
a ces( )fins en intenter proces pard(evant) q(ue) appartiendra
avec puissance de substituer (…)
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